
 
MAIRIE D’ORGUEIL                   
 

 

CONVOCATION  

DU CONSEIL MUNICIPAL 
Orgueil, le 21/01/19 : 

 

            Madame, Monsieur, 

J’ai l’honneur de vous inviter à assister à la réunion du Conseil Municipal, qui aura lieu à la salle 

des mariages le :          

Vendredi 25 Janvier 2019 à 20 h 30  

             Veuillez agréer, Madame, Monsieur, l’assurance de ma considération distinguée. 
 

                                                                                                   Madame Le Maire, Catherine Villain 

               

ORDRE DU JOUR :   

 

Approbation du PV de la séance du 16/11/2018 

 

I-DECISIONS : 

 

1- Plateau traversier : présentation devis (AC) 

 

II-DELIBERATIONS : 

- 1- Transfert des Zones d’Activités à la Communauté de Communes (WA) 
- 2- Renouvellement Contrat Enfance Jeunesse 2019 (WA) 

- 3- Charte de fonctionnement Chantier d’insertion avec la Communauté de Communes (AD) 
- 4- Approbation du Schéma de gestion des eaux pluviales (Martine-MP) 

- 5- Convention opérationnelle tripartite avec la Communauté de Communes (CCGSTG) et 

l’Etablissement Public Foncier d’Occitanie (EPFO) (YD) 
- 6- Validation du contrat Bourg Région et demande de subventions pour 2019 

- 7- Nouvelles Dépenses d’investissement 2019 (plateau traversier) 
- 8- Suppression poste permanent d’adjoint technique principal 2

ème
 classe à 30h (agent polyvalent 

écoles) 

- 9- Création poste non permanent d’adjoint technique à 21h (agent polyvalent écoles) 
- 10-Mise à jour du tableau des effectifs 

 

 

II-REUNIONS ET QUESTIONS DIVERSES : 

-  Renouvellement Convention avec le Centre de Gestion Pôle Santé 2019 

-  Renouvellement Convention CNP Assurance du Personnel 2019 

-  Entretien Bâtiments Communaux : procédure en cours pour refaire les WC du groupe scolaire,    voir 

une solution de substitution en attendant la fin des travaux. 

- Augmentation des indemnités élus : modification de l’indice 1027 au 01/01/2019 

- Organisation gestion du personnel 

- Adhésion à un groupement de commandes pour les repas en liaison froide 
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PROCES-VERBAL DE LA SEANCE DU CONSEIL MUNICIPAL  
Séance du vendredi 25 janvier 2019 

L'an deux mille dix-neuf, le 25 janvier à 20h30 

Le Conseil Municipal de cette commune, régulièrement convoqué, s’est réuni au nombre prescrit par la loi, dans le lieu habituel de ses 
séances sous la présidence de Madame Le Maire, Catherine Villain. 

Présents (16) : M. Marcoux, M. Pujol, C. Villain, A. Robert, A.Pinaud-Verdier, T.Passera, Y. Drezen, I.Aguilar, A.Duthoo, S.Gama-
Gouveia, , I.Perrier, A.Costaperaria, ME.Guy , W.Authesserre , C.Barthès , E.Constans 
Absents excusés (1) : D.Gaspar  
Absents (2) : H.Adami ; JJ. Llorens  

Procurations (1) : D.Gaspar  a donné procuration à I.Aguilar. 
 
Est nommée secrétaire de séance : A.Duthoo 
Est nommée secrétaire auxiliaire : J.Moralès 

Le quorum est atteint, la séance est ouverte.              
 

Mme le Maire remercie les élus pour la réunion publique du 12/01/2019. 
 

20190101 : Protocole de transfert des biens immobiliers des Zones d'Activité Economique 
 

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales ;  

Vu la Loi n° 2015-991 du 7 août 2015, portant Nouvelle Organisation Territoriale de la République ;  

Vu l'arrêté préfectoral n ° 82-2016-09-09-005 du 9 septembre 2016, portant création de la Communauté de 
Communes Grand Sud Tarn et Garonne, fusion des communautés de communes « Pays de Garonne et Gascogne »,  « 
Territoire Grisolles-Villebrumier (sans la Commune de Reyniès) » « Garonn e Canal » ; 
Vu la délibération n °2018.11.29-221 du conseil communautaire du 29 novembre 2018 approuvant le protocole 
de transfert des biens immobiliers des Zones d'Activités Economiques .  
La Communauté de Communes « Grand Sud Tarn & Garonne » exerce la compétence « développement économique », telle que 
définie à l'article L 5214-16 du Code Général des Collectivités Territoriales, conformément aux dispositions de la Loi NOTRE n° 
2015-991 du 7 août 2015. 
Ainsi, depuis le 1er janvier 2017, la Communauté est seule compétente pour l'aménagement et la gestion des Zones d'Activité 
Economique. L'exercice de cette compétence nécessite un transfert en pleine propriété des Communes vers la 
Communauté des terrains nus, en cours d'aménagement ou de commercialisation.  

L'article L5211-17 du C.G.C.T. prévoit que la Communauté de Communes et ses Communes membres se doivent de définir les 
modalités financières et patrimoniales de ces transferts de propriété. 
Les terrains ZAE non commercialisés (nus, en cours de viabilisatio n, prêt à être commercialisés) appartenant aux 
communes doivent donc être transférés en pleine propriété à la Communauté (avec cession à titre onéreux), pour 
que la Communauté puisse agir dessus, que ce soit pour réaliser des travaux de viabilisation ou po ur la 
commercialisation des lots.  
Afin d'organiser ce transfert des terrains non commercialisés (qui n'ont pas encore fait l'objet d'une cession à des 
entreprises), une délibération concordante devra être prise par la Communauté et les communes (à la majorité 
qualifiée requise pour la création de la Communauté), avant le 31/12 /12017 (article L. 5211-17 du CGCT - paragraphe 6)  
« Toutefois, lorsque l'établissement public de coopération intercommunale est compétent en matière de zones 
d'activité économique, les biens immeubles des communes membres peuvent lui être transférés en pleine propriété, 
dans la mesure où ils sont nécessaires à l'exercice de cette compétence. Les conditions financières et patrimoniales du 
transfert des biens immobiliers sont décidées par délibérations concordantes de l'organe délibérant et des conseils 
municipaux des communes membres se prononçant dans les conditions de majorité qualifiée requise pour la création 
de l'établissement, au plus tard un an après le transfert de compétences.  
Dans les cas où l'exercice de la compétence est subordonné à la définition de l'intérêt communautaire, ce délai court à 
compter de sa définition. Il en va de même lorsque l'établissement public est compétent en matière de zones 
d'aménagement concerté. » 
Cette délibération doit fixer les conditions financières et patrimoniales du rachat de ces biens immobiliers. Aucune 
règle n'est fixée par la loi : il s'agit ici d'une pure négociation entre les deux parties (Communauté et communes). 
Les différents types de biens ZAE peuvent être répartis en trois catégories , qui sont les suivantes :  
- Les terrains non aménagés destinés à accueillir de l'activité économique et donc de futures ZAE 

- Les terrains en cours d'aménagement 

- Les terrains commercialisables  

 Il est ainsi proposé de définir des modalités de transfert pour chacune de ces trois catégories.  

La fixation du prix de cession est libre et l'accord devra être adopté par délibérations concordantes du conseil communautaire 
et de la majorité qualifiée des communes pour un EPCI nouvellement créé. 
La cession ne concerne que les biens relevant du domaine privé de la commune. Les biens relevant du domaine public devront 
être mis à disposition à titre gratuit à la Communauté (voirie, parking, éclairage public, réseaux divers, ...). 
La cession des terrains n'entraîne pas de retenue sur les attributions de compensation, s'agissant d'un transfert de propriété 
d'une immobilisation. (Le détail des parcelles, subventions, l’état du passif et les résultats budgétaires 2016 sont consultables 
sur la délibération correspondante). 
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Il est rappelé que le recours à une évaluation par France Domaine est obligatoire pour un prix d'acquisition 
supérieur ou égal à 180 000€. Cependant, la consultation est obligatoire pour toute cession de bien immobilier 
engagée par les Communes de plus de 2 000 habitants. Le prix indiqué par France Domaine ne s'impose pas aux 
parties, mais permet cependant d'avoir une estimation chiffrée, émanant d'un organisme indép endant. 
 
Au vu de ces éléments, et après concertation avec les communes, il est proposé la détermination du prix d'acquisition : 

- En fonction du bilan prévisionnel établi conjointement par la Communauté de Communes et la commune concernée 
(l'actif et le passif). 

L'actif du bilan prévisionnel sera constitué :  

- De l'estimation des biens effectuée par la Commune et la Communauté  

 Majoration faite des aides accordées par des collectivités publiques ou opérateurs économiques 
privés reçues ou à recevoir par la communauté (subventions, fonds de concours, ...)  

Le passif du bilan prévisionnel sera composé :  

 Des engagements financiers transférés par la Commune à la Communauté :  

 Emprunts éventuels (le montant du capital et intérêts restants dus lors du transfert au 1.1.2017) 
 Des marchés de travaux d'aménagement lancés par la commune et terminés par la communauté de communes 

 Majoration faite des frais de notaires et frais divers (bornages, ...) supportés par la communauté de communes et 
nécessaires au transfert de propriété. 

 

Si l'équilibre financier n'est pas atteint, c'est -à-dire si le passif est supérieur à l'actif, la commune 
propriétaire des terrains transférés s'engage à compenser le déficit dans la limite de l'excédent budgétaire 
apparaissant au compte de gestion du budget annexe communal arrêté au 31.12.2 016. Le versement devra 
intervenir dès la signature de l'acte administratif ou acte notarié.  

 

Les modalités d'acquisition seront déterminées par :  

 Délibération de la Communauté de Communes (acquisition)et de la Commune concernée (cession) 

 Rédaction d'un acte administratif par la Communauté de Communes ou d'un acte notarié  

En ce qui concerne le paiement du prix d'acquisition (si l'actif est supérieur au passif) :  

 Si la communauté de communes ne dispose pas de la capacité financière permettant ces acquisitions, elle 
s'engage à contacter les banques pour obtenir une proposition de financement sur 15 ans maximum. Si 
une offre est déclarée recevable, le paiement interviendra dès signature des actes administratifs ou a ctes 
notariés et obtention des emprunts sollicités.  

 Si les offres des organismes financiers sollicités sont déclarées irrecevables (coût trop élevé par rapport 
à sa capacité de remboursement, ...), les acquisitions seront effectuées par le biais d'un acte de 
paiement différé dont les modalités seront arrêtées dans l'acte administratif ou notarié.  

 

Il est précisé que pour pouvoir être appliquées, ces dispositions doivent faire l'objet de délibérations 
concordantes de toutes les communes membres (à la majorité qualifiée requise pour la création de la 
Communauté).  
 

 

Le Conseil Municipal décide à l’unanimité soit 17 voix pour  : 
 

 D'approuver les conditions financières et patrimoniales du transfert des ZAE telles que présentées ci -

dessus,  
 D'approuver le protocole d'accord sur les conditions financières et patrimoniales du transfert des terrains 

des Zones d'Activité Economique, tel qu'annexé à la présente Délibération,  

 D'autoriser Mme le Maire à signer le protocole,  

 De charger Mme le Maire de la transmission de la présente, et du protocole à toutes les communes membres. 
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20190102 : Renouvellement du Contrat Enfance Jeunesse 2019-2021 avec la Caf de Tarn et Garonne.  
 

W.Authesserre explique que le renouvellement du Contrat enfance jeunesse, qui s’est achevé fin 2017, est proposé 
pour 4 ans de plus dans les mêmes conditions. Seule la MSA ne le finance plus, ce qui induira un manque à gagner 
pour l’association Yakajouer (de l’ordre de 1700 euros). La collaboration avec eux est très bonne, tous les acteurs sont 
impliqués, c’est pourquoi une réunion sera donc organisée pour trouver un financement supplémentaire afin de 
maintenir notre partenariat. 
 

Madame le Maire présente au conseil la Convention d'objectifs et de financement du Contrat enfance jeunesse avec 
la Caisse d'Allocations Familiales de Tarn et Garonne.  
Cette convention :  
- fixe les objectifs et le co-financement qui contribue au développement de l'accueil des enfants ;  
- définit et encadre les modalités d'intervention et de versement de la prestation de service enfance et jeunesse ;  
- fixe les engagements de la commune envers la Caf ;  
- fixe les engagements de la Caf envers les collectivités.  
Le conseil municipal, après l'exposé de Madame le Maire et la présentation de cette convention, à l’unanimité des 
voix soit 17 pour :  
- décide de signer un contrat Enfance Jeunesse avec la Caisse d'Allocations Familiales de Tarn et Garonne sur la 
période du 1er janvier 2019 au 31 décembre 2021.  
- autorise Madame le Maire à signer ce contrat avec la Caisse d'Allocations Familiales de Tarn et Garonne et la 
Caisse du 1er janvier 2019 au 31 décembre 2021.  
 

20190103 Charte de fonctionnement des jardins d’insertion « Les jardins du Tembourel » avec la Communauté de 

Communes Grand Sud Tarn et Garonne : 
 

A.Duthoo explique le fonctionnement des Jardins du Tembourel, chantier d’insertion de la communauté de communes. Ce 
dispositif situé à Montech permet à des personnes sans emploi de se former aux métiers de l’horticulture et du paysagisme sous 
la conduite de personnels qualifiés. Depuis la fusion des communautés de communes, « Grand Sud Tarn et Garonne » propose 
ainsi à toutes les communes-membres un service en horticulture (production et livraison de végétaux d’ornement destinés au 
fleurissement), entretien et aménagement des espaces (conception de massifs, embellissement de sites communaux) en lien 
avec un atelier de fabrication d’objets en bois (jardinières et sujets en bois). 
 

Orgueil bénéficie ainsi depuis deux saisons de fleurs cultivées et fournies gratuitement par les Jardins du Tembourel. Les équipes 
du chantier sont également intervenues pour la taille des haies de l’école à l’été 2018, allégeant ainsi la charge de travail des 
agents municipaux. La responsable s’est par ailleurs déclarée très intéressée par le réaménagement du jardin Mahé-Nègre. Un 
devis/projet est en cours de réalisation et sera soumis en temps voulu à la commune. 
 

Au-delà du service rendu, il s’agit aussi pour chaque commune de soutenir une action de politique sociale en direction des 
demandeurs d’emploi, notamment ceux du territoire, de contribuer à toute perspective de retour dans la vie active et/ou 
sociale des agents du Chantier, faisant de Grand Sud Tarn et Garonne un territoire solidaire. 
 

Afin de formaliser les relations entre les communes et le Chantier d’insertion « Les jardins du Tembourel » porté par la 
Communauté de Communes Grand Sud Tarn et Garonne de manière participative, les communes volontaires ont été associées à 
la rédaction d’une Charte de fonctionnement. 
 

Un travail participatif a été entrepris avec les membres de la Commission Politiques Sociales de la communauté de communes, et 
les communes volontaires et disponibles, ainsi que les techniciens du SIAE (Structure d’Insertion par l’Activité Economique), pour 
rédiger la Charte qui est proposée aujourd’hui. 
 

Cette charte a pour objet de définir les modalités fonctionnelles sur les aspects matériels, économiques, humaines, des services 
apportés par les Jardins du Tembourel au bénéfice exclusif des communes membres de la communauté de communes Grand Sud 
Tarn et Garonne et de structures tierces telle que les associations d’une commune sous responsabilité de celle-ci.  
Cette charte a été adoptée en Conseil Communautaire du 20 décembre 2018, et chaque commune souhaitant bénéficier du 
service des Jardins d’Insertion, doit au préalable s’engager à la signer. 
 

Vu le projet de Charte joint à la présente ; 
Au vu de ces éléments, il est demandé au Conseil Municipal :    

- D’adopter la Charte de fonctionnement du Chantier d’insertion « Les Jardins du Tembourel » telle que présentée, 

- De charger Madame le Maire de la signature de la charte de fonctionnement des « Jardins du Tembourel », avec la 

Communauté de Communes Grand Sud Tarn et Garonne.   
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20190103BIS: CONVENTION AVEC LES COMMUNES-MEMBRES POUR LE PRET DES VEGETAUX 

 
Dans le cadre des prestations proposées par le Jardin d’Insertion « Les jardins du Tembourel », de la Communauté de Communes 
Grand Sud Tarn et Garonne, les communes-membres peuvent bénéficier d’un service de prêt de végétaux pour l’organisation de 
leurs événements et manifestations. 
La mise à disposition de végétaux intervient à titre gracieux, contre bon soin et arrosage adapté. 
Par contre, il est prévu, que les végétaux qui ne seront pas rendus, ou détériorés, soient facturés, au prix tels qu’annexés à la 
convention. 
Afin d’en bénéficier, les communes membres intéressées, doivent signer avec la Communauté de Communes une convention de 
prêt, définissant les modalités de fonctionnement de ce service. 
Il est précisé que les associations du territoire de Grand Sud peuvent également en bénéficier, sur demande et après accord de la 
commune d’accueil de la manifestation. 
Considérant que par délibération 20190103 le conseil municipal a adopté dans le même temps, la Charte de fonctionnement des 
Jardins du Tembourel.  
Vu le projet de convention joint à la présente, le Conseil Municipal à l’unanimité soit 17 voix pour décide : 
 

- D’approuver la mise en place du service de prêt de végétaux, 
- De charger Mme le Maire de la signature de la convention de prêt de végétaux. 

 

20190104 : Approbation du Schéma de Gestion des eaux pluviales : 
 

M.Pujol présente les résultats de l’étude du schéma pluvial. Chaque nouvelle construction devra mettre en place un bassin de 
rétention en fonction de la surface imperméabilisée : maison, dépendances, piscine, chemins d’accès& M.Pujol propose d’inclure 
dans les dossiers d’urbanisme un exemple de schéma d’ouvrage de rétention. La mairie de Montech a déjà mis ce système en 
place. Il faut prévoir un contrôle des ouvrages qui seront réalisés par une entreprise si possible en interne par convention. 
 

Mme Le Maire rappelle aux membres du conseil municipal que par délibération du 4 octobre 2016, il avait été décidé de faire 

réaliser un schéma de gestion des eaux pluviales pour la commune, afin : 

- d’homogénéiser la connaissance du fonctionnement hydraulique du territoire communal 

- de règlementer l’occupation des sols et de promouvoir les solutions alternatives de récupération des eaux pluviales 

- de déterminer les zones sensibles 

- d’établir un document opposable aux tiers de type zonage pluvial tel que demandé par l’article L2224-du Code Général des 

Collectivités Locales 

- d’établir un programme pluriannuel d’investissement. 
 

Mme Le Maire rend compte des résultats de l’enquête publique. Elle fait part de l’avis favorable émis par le commissaire 
enquêteur. 

Vu la loi n°92-3 du 3 janvier 1992 sur l'eau  

Vu le code général des Collectivités Territoriales et notamment l’article L 2224-10, 
Vu le code Civil 

Vu le code de l’Urbanisme 

Vu le code de l’Environnement, 
Vu la délibération du Conseil Municipal du 04/10/2016 proposant le schéma de gestion deux eaux pluviales à l'enquête publique, 

Vu l’arrêté de Monsieur le Maire du 17/06/2016 de mise à l’enquête publique du schéma de gestion des eaux pluviales, 
Vu le rapport et les conclusions motivées du Commissaire enquêteur, 
 

Considérant que le schéma de gestion des eaux pluviales tel qu'il est présenté au Conseil Municipal est prêt à être approuvé 

après avoir pris en considération les remarques issues de la population lors de l'enquête publique. 

 

Le Conseil Municipal décide après en avoir délibéré, à l’unanimité des membres présents, soit 17 voix pour : 
 

- D’approuver le schéma de gestion des eaux pluviales tel qu'il est annexé au dossier, 
- De donner pouvoir à Mme le Maire pour signer tous les actes rendant exécutoire le zonage des eaux pluviales  
- Dit que le schéma de gestion des eaux pluviales approuvé sera annexé au PLU et transmis pour intégration au PLUI.  

Une copie de cette délibération sera adressée au Préfet. 
Conformément aux articles R.123-18, R.123-19, R.123-24 et R.123-25 du code de l'urbanisme, un affichage en mairie aura lieu 
durant un mois. 
Le schéma de gestion des eaux pluviales approuvé est tenu à disposition du public à la mairie aux jours et heures habituels 
d'ouverture des bureaux. 
 

CONVENTION EPFO :  Nous n’avons pas reçu toutes les informations nécessaires à la délibération. 
CONTRAT BOURG REGION : Nous n’avons pas reçu toutes les informations nécessaires à la délibération. 
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20190105 : Délibération autorisant le maire à engager, liquider et mandater les nouvelles dépenses 
d'investissement sur le budget 2019 

 Mme le Maire fait le point sur le schéma communal de défense extérieure contre l’incendie (SCDEI). Le contrôle des 
points incendies (PI) par Véolia est en cours. Suite aux premiers résultats seul 1 PI est conforme aux normes du SDIS. 
La réparation et la mise en place de nouveaux PI est indispensable. Suite aux contrôles effectués : 4 PI sont 
défectueux et 3 nouveaux doivent être mis en place. M. Pujol fait remarquer que l’on peut s’attendre à des problèmes 
sur le réseau incendie, actuellement connecté au réseau d’eau potable. En raison des problèmes de pression, certains 
poteaux ne peuvent pas être aux normes. 

Un plateau traversier va être mis en place sur la RD930 pour sécuriser l’entrée du village en faisant ralentir les 
voitures et en facilitant la traversée des piétons. A.Costaperaria présente le projet. 3 entreprises ont été retenues. Le 
coût s’élèverait entre 25000 et 30000 euros. 1 autre devis est en attente. Nous pourrions obtenir des subventions à 
hauteur de 30 % du Conseil Départemental. 
Mme le maire rappelle les dispositions extraites de l'article L 1612-1 du code général des collectivités : 
Article L 1612-1 Modifié par Ordonnance n°2009-1400 du 17 novembre 2009 - art. 3 : 
 

 "Dans le cas où le budget d'une collectivité territoriale n'a pas été adopté avant le 1er janvier de l'exercice auquel il 
s'applique, l'exécutif de la collectivité territoriale est en droit, jusqu'à l'adoption de ce budget, de mettre en 
recouvrement les recettes et d'engager, de liquider et de mandater les dépenses de la section de fonctionnement 
dans la limite de celles inscrites au budget de l'année précédente. 
Il est en droit de mandater les dépenses afférentes au remboursement en capital des annuités de la dette venant à 
échéance avant le vote du budget. 
En outre, jusqu'à l'adoption du budget ou jusqu'au 31 mars ou jusqu'à la date mentionnée au premier alinéa de 
l'article L 4311-1-1 pour les régions, en l'absence d'adoption du budget avant cette date, ou jusqu'au terme de la 
procédure par L 4311-1-1 pour les régions l'exécutif de la collectivité territoriale peut, sur autorisation de l'organe 
délibérant, engager, liquider et mandater les dépenses d'investissement, dans la limite du quart des crédits. 
Les crédits correspondants, visés aux alinéas ci-dessus, sont inscrits au budget lors de son adoption. Le comptable est 
en droit de payer les mandats et recouvrer les titres de recettes émis dans les conditions ci-dessus. » 

 

Avant le vote du Budget Primitif 2019 de la commune et au titre de l'exercice 2019 : 
Il convient d'autoriser l'engagement, la liquidation et le mandatement des dépenses d'investissement, dans la limite 
du quart des crédits attribués en 2018 (hors restes à réaliser), soit : 
- Dépenses d'investissement 2018 (hors RAR 2017) :     
Chapitre 20- Immobilisations incorporelles :  0 € soit 0 € avant le vote du budget 2019 

Chapitre 21- Immobilisations corporelles :    415 730.32 € soit 103 932.58 € avant le vote du budget 2019 

Nouvelles dépenses d’investissement 2019 connues :  
 

3 554.22 € VEOLIA/POTEAU 
INCENDIE 

Compte 21568 / 21 

3 375.71 € VEOLIA/POTEAU 
INCENDIE 

Compte 21568 / 21 

2 922.53 € VEOLIA/POTEAU 
INCENDIE 

Compte 21568 / 21 

25 000 €  PLATEAU TRAVERSIER Compte 2152 / 21 

 

Avant le vote du Budget Primitif 2019 de l’assainissement et au titre de l'exercice 2019 : 
Il convient d'autoriser l'engagement, la liquidation et le mandatement des dépenses d'investissement, dans la limite 
du quart des crédits attribués en 2018 (hors restes à réaliser), soit : 
 

- Dépenses d'investissement 2018 (hors RAR 2017)     
Chapitre 23- Immobilisations en-cours :  0 € soit 0 € avant le vote du budget 2019 

 

Le conseil municipal accepte à l’unanimité soit 17 voix pour  : 
d’autoriser le mandatement des dépenses d’investissement avant le vote du budget 2019 dans les conditions 
précitées ;  et dit que les crédits seront inclus au budget 2019. 
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Mme Figuet Béatrice part à la retraite au 01/02/2019. Suite à une réorganisation du service, il n’est pas nécessaire de 
maintenir son poste ouvert. Il est cependant nécessaire d’ici fin août 2018 d’assurer le fonctionnement du service, un 
CDD provisoire est donc mis en place. 
 

20190106 DELIBERATION PORTANT SUPPRESSION D’UN EMPLOI PERMANENT  
 

VU la Loi n° 83-634 du 13 juillet 1983 portant droits et obligations des fonctionnaires ; 
VU la Loi n°84-53 du 26 janvier 1984 portant dispositions statutaires relative à la Fonction Publique Territoriale ; 
 

LE MAIRE expose aux membres de l’organe délibérant, qu'il conviendrait à compter du 01/02/2019 de supprimer 
l'emploi d’Adjoint technique principal 2ème classe de la collectivité actuellement fixé à 30 heures. 
 

Les membres du Conseil municipal après en avoir délibéré, à l’unanimité soit 17 voix pour : 
 

SOUS RESERVE de l’avis du COMITE TECHNIQUE qui se réunira en date du 21/03/2019. 
1°/ Adoptent les propositions de Mme le Maire  
2°/ La chargent de l'application des décisions prises. 
 

20190107 : DELIBERATION PORTANT CREATION D’UN EMPLOI LIE A UN ACCROISSEMENT TEMPORAIRE D’ACTIVITE 
(article 3.1° de la loi n°84-53 du 26 janiver 1984) 
 

Madame le Maire expose aux membres du conseil municipal qu’en raison des besoins de l’école de la collectivité, il 

conviendrait de créer un emploi non permanent à temps non complet et de voter un crédit au chapitre du budget 

correspondant à l’emploi. 
Madame le Maire propose d’inscrire au Tableau des Emplois annexé au budget 2019 : 
 

Période Nombre 
d’emploi 

Grade 

 

Nature des fonctions Temps de travail 
Hebdomadaire 

Du 01/02/2019 au 31/08/2019 

(12 mois maximum sur 18 mois) 
     1 Adjoint technique Agent polyvalent des écoles            21 h  

 

La rémunération de l’agent contractuel sera calculée sur la base de l’indice brut en référence au  
1

er
 échelon du grade. 

 

Les membres du conseil après avoir délibéré à l’unanimité soit 17 voix pour : 
 

ACCEPTENT les propositions ci-dessus ; 

CHARGENT le Maire, de procéder à toutes les démarches nécessaires au recrutement de l’agent, et signer le contrat et 
les éventuels avenants ; 

DISENT que les crédits nécessaires à la rémunération et les charges afférentes de l’agent nommé dans l’emploi sont 
disponibles et inscrits au budget de la collectivité aux articles et chapitre prévus à cet effet de l’année en cours. 
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20190108 : MISE A JOUR DU TABLEAU DES EFFECTIFS AU 01/02/2019 
 

VU la Loi n° 83-634 du 13 juillet 1983 portant droits et obligations des fonctionnaires ; 
VU la Loi n°84-53 du 26 janvier 1984 portant dispositions statutaires relative à la Fonction Publique Territoriale ; 
 

Madame Le Maire expose qu’il appartient au conseil municipal, sur proposition de l’autorité territoriale, de 
déterminer les effectifs des emplois permanents nécessaires au fonctionnement des services de la collectivité, et 
propose d’établir le tableau des effectifs comme suit : 
 

 

Les membres du conseil après en avoir délibéré à l’unanimité soit 17 voix pour : 
ACCEPTENT les propositions ci-dessus dans les conditions précitées ; 
DISENT que les crédits nécessaires à la rémunération des agents occupant ces postes et au paiement des charges s’y 
rapportant sont inscrits au budget de la collectivité aux articles et chapitre prévus à cet effet de l’année en cours. 
 

20190109 CONVENTION D'ASSISTANCE A LA GESTION DES CONTRATS D'ASSURANCE STATUTAIRE 

Madame le Maire présente la convention avec le Centre de Gestion 82 concernant le renouvellement du contrat 
d’assurance statutaire du 01/01/2019 au 31/12/2021. 
 

 Les tâches prises en charge dans le cadre de la convention sont : 
· Gestion administrative des sinistres (maladie, accident, congé maternité&) et des primes. 
· Conseil et assistance relatifs à la gestion des contrats d'assurance statutaire. 
· Participation à la mise en Suvre des services d'assistance annexés au contrat. 
· Archivage des dossiers de prestations. 
 

Le CDG82 met en Suvre au bénéfice de la collectivité, en liaison avec l'assureur, les services suivants : 
· Le règlement par tiers payant des frais de soins de santé aux praticiens, 
· Le règlement en direct des capitaux décès, 
· L'édition des statistiques de sinistralité, 
· La tenue des contrôles médicaux, 
· La prévention de l'absentéisme et des accidents du travail. 
 

Le conseil municipal après avoir entendu l’exposé de Mme le Maire, décide à l’unanimité soit 17 voix pour : 
 

- D’autoriser Mme le Maire à signer la convention avec le CDG82 dans l’assistance de la gestion des contrats 
d’assurance statutaire pour 2019-2020 et 2021 dans les conditions précitées. 

Cadre d’emploi Grade 

Nombre 
d’emploi

s 

Nombre 
d’heures 

Emplois 
pourvus 

A compter du 

Technique Agent de maîtrise  1 TIT 28 1 0 

Technique 
Adjoint technique Principal 1ère 
classe - cat C 

1 TIT 35 1 0 

Technique  
Adjoint technique Principal 2ème 
classe - cat C 

1 TIT 30 1  

0 0 0 01/02/2019 

1 TIT 35 1 0 

Technique  

 

Adjoint technique cat C 

1 CDI 30 

4 0 
1 CDD 26 

1 CDD 30 

1 CDD 35 

APS 
Educateur APS Principal 1ère 
classe 

1 TIT 35 1 0 

Administratif Adjoint Admin Principal 1ère 
classe 

1 TIT 35 1 0 

Administratif  Adjoint Admin cat C 1 TIT 35 1 0 

1 CDD 35 1 0 

TOTAL    12 0 
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II REUNIONS ET QUESTIONS DIVERSES 

 

- La convention avec le Pôle Santé du Centre de gestion est renouvelée en 2019, afin d’organiser les visites médicales 
obligatoires des agents en poste et lors de recrutement, suivre et conseiller les employeurs et les agents dans la 

prévention et la sécurité au travail. 
 

- WC école : suite à une malfaçon sur la réalisation de la tranche 4/5 du groupe scolaire, une procédure est en-cours 

engageant la garantie décennale de l’entreprise ayant réalisée les travaux. Une expertise doit être réalisée. Il serait 
souhaitable que les travaux soient effectués en juin-juillet 2019 afin que les WC soient opérationnels à la rentrée 

prochaine. 
 

- Augmentation indemnités des élus : la hausse de l’indice (de 1026 à 1027) n’augmente que de quelques euros les 
indemnités du maire, des adjoints et des conseillers délégués. 
 

- Restauration scolaire : W.Authesserre indique que la société Martel serait conservée pour la liaison froide mais qu’il 
serait souhaitable d’intégrer un groupement de commandes pour intégrer les nouvelles directives réglementaires (bio 
et local), augmenter le rapport qualité/prix des repas. La mairie de Verdun/Garonne va lancer le marché. Le contrat 

avec Martel prend fin en Juin ce qui nous permettrait d’intégrer le groupement de commandes pour la rentrée 
prochaine. Le conseil municipal donne son accord de principe à l’intégration du groupement de commandes. 
 

- Réunion commerçants :  

1) Le Carretou : C.Barthès explique qu’une étude doit être faite sur la provenance des clients (de passage ou de la 

commune), demander le code postal ou mettre en place un questionnaire&Le Carretou est installé à Orgueil à titre 
gratuit depuis avril 2016. Leur activité étant stable il semble opportun de mettre en place un loyer de 150 € à 

compter de juin 2019 et de le faire évoluer progressivement au-cours des années. De même un bail commercial 

sera établi pour remplacer le bail précaire. 

2) Orgueil café : Le fonds de commerce du restaurant est en vente sur le bon coin. Une progression significative a été 

constatée sur la restauration du midi, mais les locataires ont un nouveau projet et ne souhaitent pas poursuivre 

l’activité. 
3) La Boulange : la fréquentation n’est pas aussi importante que prévu. Des efforts seraient à faire pour attirer les 

clients (enseigne plus voyante, publicité, panneau à l’entrée de la commune&) Les horaires d’ouverture vont être 
réduits. 
 

- Gestion du personnel :  

1)   C.Mandrou sera en congé maternité puis en congé parental durant 1 an minimum à compter de juin 2019. Son 

remplacement est à prévoir rapidement. 

2)  Compte tenu des dossiers importants en cours (contrat bourg-centre Région, convention EPFO, demandes de 

subventions, cahier des charges aménagement Centre-Bourg&), il conviendrait d’employer d’autre part un DGS. Les 
élus donnent leur accord à Mme le Maire pour étudier ce recrutement. 
 

- Cimetière : ME.Guy aurait besoin d’aide pour mettre à jour le dossier cimetière (plans, photos des tombes, liste des 
concessions, nom des propriétaires, nom des personnes inhumées&). S.Gama-Gouveia se propose. 
 

- Ecole : en prévision de l’ouverture de la 8ème
 classe, en plus de l’augmentation du nombre d’agents à l’école, il faudra 

prévoir la mise en place d’un algéco. Un autre sera nécessaire au stade. 
 

- Rond-point météorite : l’entretien du rond-point prend beaucoup de temps aux agents techniques, il faudrait revoir son 

aménagement. Des devis vont être demandés pour étudier la faisabilité du projet. 

 

FIN DE LA SEANCE A 23H40. 
 










































































































































































